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SULLY-SUR-LOIRE ■ Villes et maisons fleuries
La céré
monie de
r e m i s e
des pr ix
du label
2016 des
villes, vil
l a g e s ,
maisons
e t s i t e s
f l e u r i s
s’est ef
fectuée,
h i e r , à
l’espace
Bl a re a u
de Sully
surLoi
re. Au palmarès national, YèvreleChâtel obtient une
troisième fleur ; Cepoy et Sandillon en gagnent une
deuxième. Parmi les huit communes proposées par le
jury départemental au jury régional, six ont glané leur
première fleur : BrayenVal, Cerdon, Douchy, Jargeau,
LaFertéSaintAubin et OussonsurLoire. Le village de
Moulon a décroché le prix du cœur de village fleuri. Il y
a désormais 72 communes décorées dans le départe
ment. Sept ont obtenu le panneau départemental « Ville
fleurie du Loiret » ou « Village fleuri du Loiret » : Ardon,
Coulmiers, La FertéSaintAubin, Rebréchien, Saint
AignanleJaillard et YèvrelaVille. À cela s’ajoutent les
distinctions de 101 particuliers, ainsi que le prix d’excel
lence (note entre 16 et 20 sur 20), attribué à 45 maisons
loirétaines.
Enfin, touchée par les inondations l’an passé, Conflans
surLoing s’est vu remettre le prix coup de cœur du jury.
« Il y a eu un mètre d’eau dans les rues. Pourtant un
mois après, lors de notre passage, les massifs avaient
déjà été replantés et les plantes étaient superbes », a ex
pliqué le président de la SHOL. ■

UNIVERSITÉ ■ Journée des jobs d’été
Ce mercredi 22 mars se déroule la Journée départementale
des jobs d’été, à Orléans. Cela se passe dans le hall du
bâtiment Staps de l’université, de 10 à 18 heures. Environ
800 offres sont à pourvoir et une trentaine d’entreprises
sont présentes. Un espace d’information ainsi qu’un
accompagnement à la rédaction d’un CV seront proposés. Il
s’agit de la 11e édition, organisée par le Centre régional
d’information jeunesse (Crij), en partenariat avec le conseil
départemental du Loiret. ■

EXPOSITION ■ Histoire des Juifs de France
Au début du siècle, de nombreuses familles juives d’Eu
rope de l’Est ont immigré en France, « pays de la liber
té ». C’est leur histoire que raconte l’expositionphoto
créée par l’association Mémoire juive, qui s’intitule « Un
regard sur l’immigration et l’intégration des Juifs de
France, de 1880 à 1948 ». Elle a été inaugurée, hier soir,
au Cercil – Musée mémorial des enfants du Vel d’Hiv, à
Orléans. À travers des cen
taines de photographies,
elle relate l’histoire d’en
fants inscrits à l’école fran
çaise, de familles créant
l e u r s c o m m e r c e s o u
d’ouvriers se syndiquant.
Mais aussi les parcours de
pères de famille s’engageant
dans l’armée lors des deux
guerres mondiales, d’écri
vains, de peintres et de mu
siciens célèbres. Citons, no
t a m m e n t , Mo d i g l i a n i ,
Kessel ou Gainsbourg, qui
ont fait rayonner leur pays
d’adoption. L’exposition est à voir jusqu’au dimanche
21 mai prochain. Le Cercil est ouvert le mardi de 14 à
20 heures, et du mercredi au dimanche, de 14 à 18 heu
res. Entrée 4 €, tarif réduit 2 €, gratuit pour les jeunes
âgés de moins de 18 ans. ■

RENCONTRE ■ Sur les zones agricoles
Éric Doligé, Marianne Dubois, Claude de Ganay et Jean
Pierre Sueur ont fait partie de la délégation des parle
mentaires du CentreVal de Loire à avoir été reçue, mar
di, par Stéphane Le Foll, ministre de l’Agriculture, avec
les responsables professionnels agricoles de la région,
dont Cédric Benoist, président de la FDSEA du Loiret.
Ils ont demandé « avec force » que la carte actuellement
publiée pour la nouvelle définition des « zones défavo
risées » du Loiret « soit revue afin d’y intégrer, en parti
culier, les secteurs d’élevage du Giennois et de l’Est du
Loiret ainsi que la Sologne et l’Orléanais ». Ils ont soute
nu les propositions des organisations professionnelles
agricoles à ce sujet. Le ministre leur a donné son accord
pour que deux critères supplémentaires puissent être
pris en compte afin d’atteindre cet objectif : les critères
« polycultureélevage » et « déprise ». Il s’est également
engagé à prendre en compte, à la fin des négociations
avec les instances européennes, le critère de « continui
té territoriale ». Par ailleurs, il a aussi été demandé un
versement rapide du solde des aides PAC. ■
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SOCIÉTÉ■ Les opérations prévues mettront des années à être finalisées

Actions contre les inondations

Caroline Bozec
caroline.bozec@centrefrance.com

C omprendre les fai
blesses de la gestion
des inondations au

printemps dernier et limi
ter les dégâts si les eaux
devaient remonter : deux
objectifs visés par le rap
port publié, début février,
par le ministère de l’Envi
ronnement. Des mesures
concrètes ont été présen
tées, hier, en préfecture.
La mise en œuvre de plu
sieurs d’entre elles pren
dra parfois des années.

■ Compréhension. Une
étude sera réalisée sur le
bassin de la Retrève (qui a
inondé l’A 10, mais aussi
les villages de Gidy et Cer
cottes). Car le phénomène
dans le nordouest de
l’Orléanais était « une sin
gularité par rapport aux
inondations plus classi
ques de rivières perma
nentes ».

■ Anticipation. Un plan
d’aménagement de la Re
trève est prévu. Il intégrera
notamment la question de
la station d’épuration pla
cée dans le lit de la rivière.
Des riverains estiment que

son emplacement actuel
a favorisé les inondations.
Des mesures pour atté
nuer l’effet de sa présence
pourraient être prises. La
question de la prison de
Saran (évacuée lors de la
montée des eaux) est en
core à l’étude.

Par ailleurs, Cofiroute
travaille sur des aménage
ments nécessaires au pas
sage de la Retrève – le
concessionnaire en tient
compte dans son projet
d’élargissement de l’auto
route. Un large passage
d’au moins 13 mètres car
rés sous la chaussée (rem

plaçant l’actuel tuyau de
1,10 mètre de diamètre)
est prévu pour permettre
une meilleure évacuation
de l’eau.

Des travaux de consoli
dation des berges et barra
gesréservoirs sont enga
g é s s u r l e s c a n a u x d u
réseau Voies navigables de
France. L’État soutient le
conseil départemental
dans son projet d’acquisi
tion du canal d’Orléans,
visant à favoriser une ges
tion hydraulique unique.
D’ici 2020, un budget de
1 6 m i l l i o n s d ’ e u r o s
(5 millions dès cette an

née) sera débloqué pour
renforcer les digues de la
Loire entre les Loges et
Orléans.

Un atlas des zones inon
dables sera créé, intégrant
les secteurs de la Bionne,
du Cens, de la Crénolle, de
la Retrève, du Loing et du
Cosson. Il permettra aux
maires d’interdire des
constructions dans les zo
nes à risque.

Les plans de prévention
seront revus pour le Loing
amont, le Loing aval et
l’Ouanne d’ici fin 2017 ;
pour le Val de Sully, de
Gien et de Briare en 2018.

■ Prévision. Huit sta
tions de monitorage hy
drométrique endomma
gées ont été réparées ; le
rehaussement de certaines
d’entre elles est en cours,
afin qu’elles ne puissent
plus être noyées. Une nou
velle station de monitora
ge sera installée à La Fer
téSaintAubin, sur la
partie amont du Cosson.
Elle entrera en fonction
début 2018.

■ Gestion de crise. Des
exercices de crise routière
pilotés par la préfecture
sont prévus l’an prochain.

La cellule d’information
du public disposera désor
mais de lignes dédiées aux
élus en cas de crise ma
jeure pour assurer un lien
avec la préfecture. ■

Des mesures sont progressi-
vement mises en place afin
de mieux répondre à la si-
tuation, si de nouvelles inon-
dations devaient se produire.

AUTOROUTE. L’an dernier, 300 véhicules se sont retrouvés blo-
qués par les eaux sur l’autoroute A10. PHOTO D’ARCHIVES


